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1.0 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Titre 
 
Le présent règlement doit être connu et cité sous le titre «Règlement portant sur les 

 
 
 
1.2 But 
 
Le but de ce règle

plans d'implantation et d'intégration architecturale afin de contrôler la qualité de 
certains projets et les caractéristiques physiques de leur implantation.  
 
 
1.3 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant les dispositions de la loi. 
 
 
1.4 Champ d'application 
 
Le présent règlement s'applique dans les zones patrimoniales (zones identifiées par le 
suffixe P), les zones industrielles (zones identifiées par le préfixe 400) et la zone 514, 

sur le plan de zonage de la municipalité. 
_____________________________________ 
Modifié par le règ. 2002-95-01 et par le règ. 2014-258 
 
 
1.5  
 
Les dispositions de ce règlement ne peuvent être modifiées ou abrogées que par un 
règlement adopté conformément aux dispositions de la 

 (L.R.Q.,c.A-19.1) et du Code municipal. 
 
 
1.6 Présent/futur 
 
Les verbes utilisés au temps présent doivent également se comprendre au futur. 
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1.7 Singulier/pluriel 
 
Le singulier comprend le pluriel et vice-versa à moins que le sens  indique clairement 

 
 
 
1.8 Masculin/féminin 
 

contraire. 
 
 
1.9 Devoir/pouvoir 
 

«peut» ou «pourra» indique un sens facultatif. 
 
 
1.10 Titres du règlement 
 
La table des matières et les titres des articles du présent règlement sont donnés pour 
améliorer la compréhension du texte.  En cas de contradiction entre le texte et le ou 
les titres concernés ou la table des matières, le texte prévaut. 
 
 
1.11 Définitions 
 
Pour les fins du présent règlement, les mots ou expressions énumérés dans le présent 
article ont la signification qui leur est spécifiquement attribuée.  Dans tous les autres 
cas, les mots ou expressions conservent la signification habituelle reconnue au 
dictionnaire. 
 
Agrandissement 
 

 
 
Comité 
 

 
 
Conseil 
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2.0 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
2.1 Administration du règlement 
 

et de ses adjoints dûment nommés par résolution du conseil. 
 
 
2.2 Interventions assujetties à l'approbation d'un PIIA 
 
Dans les zones dont il est fait référence à l'article 1.4, toute demande de permis de 
construction ou de certificat d'autorisation concernant les interventions identifiées au 
présent article doit être accompagnée d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale préparé et déposé conformément aux dispositions du présent 
règlement. 
 
Les interventions assujetties au présent règlement sont les suivantes : 
 
a) dans les zones patrimoniales (zones identifiées par le suffixe P) : 

i.  
ii.  
iii.  
iv. ncipal représentant 20% ou plus 

 
b) dans la zone 401 : 

i.  
ii.  
iii.  
iv.  

c) dans les zones industrielles (zones identifiées par le préfixe 400) autres que la 
dustriel principal ou accessoire; 

d) 
construction (bâtiment principal ou accessoire) ou de tout équipement 
accessoire (réservoir, appareil de réfrigération, etc.) 

_____________________________________ 
Modifié par le règ. 2002-95-01 et par le règ. 2014-258 
 
 
2.3 Procédure 
 
La procédure pour le dépôt et l'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale est la suivante. 
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2.3.1 Contenu de la demande 

 
La demande d'approbation d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale doit 

documents suivants: 
 
a) des photographies récentes du bâtiment (moins de 30 jours) ou du terrain visé 

par les travaux ainsi que des bâtiments situés sur les terrains adjacents; 
 
b) un plan illustrant la localisation des constructions existantes et projetées sur 

le terrain visé par les travaux ; 
 
c) un plan de présentation (plan illustrant les élévations du bâtiment) ainsi que 

la liste détaillée des matériaux et des couleurs sélectionnés. 
 

2.3.2 Cheminement de la demande 

 

l'intervention projetée par rapport aux règlements d'urbanisme.  Si l'intervention est 
conforme, il  transmet une copie du dossier au conseil municipal et une copie au 

d'implantation et d'intégration architecturale et transmet ses recommandations par 
écrit au conseil municipal. 
 

2.3.3 Consultation 

 
Le conseil municipal peut demander que le projet faisant l'objet d'un plan 
d'implantation et d'intégration architecturale soit soumis à une consultation selon les 
modalités prévues dans la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme qui s'appliquent.  
 

2.3.4 Décision 

 
Après étude du plan d'implantation et d'intégration architecturale et suite à l'avis écrit 
du comité consultatif d'urbanisme, le conseil municipal approuve ou refuse par 
résolution le plan d'implantation et d'intégration architecturale.  La résolution 
désapprouvant le plan d'implantation et d'intégration architecturale doit être motivée. 
Une  copie de la résolution doit être transmise au requérant au plus tard 60 jours 
suivant le dépôt du dossier complet accompagnant la demande. 
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2.4 Engagement 
 

architecturale, le conseil municipal peut exiger que le propriétaire s'engage par écrit 
à: 
 
a) prendre à sa charge le coût de certains éléments du plan, notamment celui 

des infrastructures ou des équipements; 
 
b)  
 
c) fournir des garanties financières afin d'assurer la réalisation des travaux. 

 
d) entretenir, en tout temps, les ouvrages et aménagem

réalisés, entre autre par le remplacement des arbres morts et dépérissants. 
____________________ 
Modifié par le règ. 2014-258 

 
 
2.5 Émission du permis 
 

ur 
en bâtiment qu'à la suite de l'approbation du plan d'implantation et d'intégration 
architecturale par résolution du conseil municipal et après réception de tous les 
documents et renseignements requis dans le règlement sur les permis et certificats. 
 
 
2.6 Coût 
 

architecturale est inclus dans le coût du permis de construction ou du certificat 
 

 
 
3.0 OBJECTIFS ET CRITÈRES D'ÉVALUATION APPLICABLES 

DANS LES ZONES PATRIMONIALES AUTRES QUE LA ZONE 
206-P  

 
3.1 Objectifs et critères d'évaluation applicables dans le cas d'une 

nouvelle construction principale 

3.1.1 Objectifs 

 
a) assurer l'intégration harmonieuse des nouvelles constructions par rapport au 
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milieu environnant; 
 
b) éviter les différences de volumétrie et de hauteur trop prononcées entre les 

bâtiments; 
 

c) assurer le respect des principales caractéristiques patrimoniales du milieu 
environnant. 

 

3.1.2 Critères d'évaluation 

 
Implantation 
 
a) l'emprise au sol de la construction projetée (longueur de la façade et largeur) 

devra être comparable à celle observée dans le voisinage; 
 
b) 

voisins de manière à ne pas créer de discontinuité dans la trame urbaine; 
 
c) le niveau du sol du terrain devra être comparable à celui des terrains 

adjacents. 
 
 
Volumétrie 
 
a) la hauteur de la construction projetée devra être comparable à celle des 

bâtiments voisins; 
 
b) le niveau de plancher du rez-de-chaussée devra être établi en fonction du 

niveau existant pour les bâtiments voisins. 
 
 
Architecture 
 
a) la forme et la pente du toit devront être comparables à celles observées chez 

les bâtiments voisins caractérisés par leur architecture traditionnelle; 
 
b) les fenêtres devront être plus hautes que larges en respectant une proportion 

qui s'approche le plus possible de 1:2; 
 
c) si des lucarnes sont prévues, il devra s'agir de lucarnes à pignon; 
 
d) les encadrements des ouvertures (portes et fenêtres) devront être soulignés 

(ex. planche de pourtour); 
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e) dans le cas de bâtiments dont le revêtement extérieur est en clin, les coins 

devront être accentués par une planche verticale (planche cornière);  
 
f) le garde-corps des saillies (galerie, balcon, etc.) devra être ajouré.  On 

favorisera le bois ou un matériau s'y apparentant; 
 
g) la couleur des matériaux devra s'harmoniser avec le milieu environnant. 
 
 
Aménagement extérieur 
 
a) les équipements mécaniques (climatisation, aération) devront être intégrés au 

bâtiment de façon à ne pas être visibles à partir de la voie de circulation; 
 
b) dans le cas d'un bâtiment à vocation commerciale, les aires de 

chargement/déchargement, les aires d'entreposage et les sites de disposition 
de déchets ne devront pas être visibles à partir de la voie de circulation et des 
propriétés adjacentes.  Des écrans visuels appropriés devront être prévus; 

 
c)  
 
 
3.2 Objectifs et critères d'évaluation applicables dans le cas d'un projet 

d'agrandissement 

3.2.1 Objectif 

 
a) s'assurer que l'agrandissement projeté s'harmonise avec le caractère et 

l'architecture du bâtiment original. 
 

3.2.2 Critères d'évaluation 

 
a) l'ajout d'un étage ou l'agrandissement ne devra pas avoir pour effet de 

struction; 
 
b) la forme et la pente du toit devront être comparables à celles du bâtiment 

principal; 
 
c) les dimensions et le rapport largeur/hauteur des ouvertures (portes, fenêtres, 

lucarnes) devront être similaires à celles du bâtiment principal; 
 
d) les couleurs devront s'harmoniser avec celles du bâtiment principal; 
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e) les détails architecturaux tels les planches de pourtour des ouvertures, les 

planches cornières, devront être repris sur l'agrandissement; 
 
f)   
 
 
4.0 OBJECTIFS ET CRITÈRES D'ÉVALUATION APPLICABLES 

DANS LA ZONE 206-P  
 
4.1 Objectifs 
 
a) respecter la vocation particulière du site, liée à la présence de constructions 

traditionnelles et contemporaines servant de support à des activités à caractère 
culturel; 

 
b) protéger la végétation naturelle présente sur le site. 
 
 
4.2  
 
a) 

camoufler les perspectives vers les bâtiments traditionnels (ancien moulin, 
manoir) et la rivière; 

 
b) 

le choix des matériaux, les couleurs employées, etc.; 
 
c) un agran

 
 
d) les aménagements doivent être réalisés de manière à limiter le plus possible la 

circulation des véhicules sur le site; 
 
e) les interventions devront être réalisées de manière à avoir le moins 
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5.0 OBJECTIFS ET CRITÈRES D'ÉVALUATION APPLICABLES 
DANS LA ZONE 401  

 
5.1 Objectifs 
 
a) assurer l'intégration harmonieuse des nouvelles constructions et des 

agrandissements par rapport au milieu environnant; 
 
b) veiller à ce que les nouvelles constructions et les agrandissements soient 

implantés dans le respect des usages résidentiels contigus; 
 

c) assurer que le choix des couleurs et des matériaux soit compatible avec les 
caractéristiques dominantes du milieu. 

 
 
5.2  
 
a) l'implantation de la construction devra être planifiée en tenant en 

considération les usages résidentiels situés à proximité; 
 
b) la ha

considération la distance des bâtiments voisins; 
 
c) 

façade; 
 
d) les couleurs des matériaux de revêtement devront 

avec le milieu environnant. 
 
e) 

ouvrages devront être prévus afin de favoriser la cohabitation des usages 
résidentiel et industriel (aménagement paysager, plantations, clôture); 

 
f) les aires de circulation des véhicules lourds devront être situées à une distance 

suffisante des terrains résidentiels pour minimiser les inconvénients 
occasionnés par le déplacement des véhicules; 

 
g) les aires de circulation devront être planifiées de manière à éviter tout accès 

sur la rue Mgr Desmarais; 
 
h) les aires de chargement/déchargement devront être dissimulées par rapport 

aux propriétés résidentielles voisines. 
 

i) ndre 
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en considération les usages résidentiels et institutionnels situés à proximité, 
ainsi: 
i. des écrans végétaux (plantations de feuillus et de conifères, murs 

anti-bruit végétalisés, haies denses, aménagements paysagers sur 
talus vallonné, etc.) devront être prévus afin de favoriser une 
cohabitation harmonieuse des usages; 

 
ii. ces écrans devront se retrouver dans une bande tampon située sur 

 
 

iii. 
adaptés à la nécessité de minimiser les inconvénients pour les 

sécurité des citoyens. 
 
j) 

des usages résidentiels contigus. 
____________________ 
Modifié par le règ. 2014-258 
 
 
6.0  OBJECTIFS ET CRITÈRE

DANS LA ZONE 514 
 

6.1 Objectifs 
 

a) 
agrandissements par rapport au milieu environnant; 

 
b) veiller à ce que les nouvelles constructions et les agrandissements soient 

implantés dans le respect des usages résidentiels contigus. 
 

c) assurer la sécurité des biens et des personnes situés sur des terrains voisins ou 
environnants du terrain où un projet de site d entreposage ou de 
transbordement de matières dangereuses toxiques, combustibles ou 
explosives est présenté à la Municipalités. 
 

d) veiller à la quiétude et à la sécurité du voisinage résidentiel, et à la protection 
de l environnement. 

___________________ 
Modifié par le règ. 2018-300 
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6.2  
 

a)  devra être 
 planifiée en tenant compte des usages résidentiels contigus, ainsi : 
i. des ouvrages (plantations, talus vallonnés, aménagements paysagers, 

etc.) devront être prévus afin de favoriser une cohabitation 
harmonieuse des usages; 

ii.         ces ouvrages devront se retrouver dans une bande tampon située sur le 
 

iii. 
adaptés à la nécessité de minimiser les inconvénients pour les usages 
résidentiels à proximité ; 

iv. 
orienté pour tenir compte des usages résidentiels contigus. 

 
b) 

planifiée en tenant compte 
 : 

i. afin de créer ou conserver une barrière visuelle naturelle, la végétation 
existante devrait être conservée et un écran boisé devrait être aménagé 
le long de la route 116; 

ii. les enseignes devant être implantées sur une même propriété devraient 
être regroupées sur un même poteau, socle ou muret. 

 
c) 

devra être élevée, ainsi : 
i. les couleurs des matériaux de revêtement devront être sobres; 
ii. les matériaux de revêtement nobles, telle la brique, devraient être 

favorisés pour les façades visibles à partir de la route 116; 
iii. 

homogène (volumétrie, matériaux de revêtement extérieur, type de 
toiture, ouvertures, etc.); 

iv.  
v. 

prendre en considération la distance des bâtiments voisins; 
vi. les toitures à pente faible devraient être favorisées; 
vii. les équipements accessoires (réservoirs, appareils de réfrigération, 

etc.) devraient être implantés le plus près possible de la construction 
et/ou être dissimulés derrière un écran architectural ou végétal; 

 
d) 

ainsi : 
i. les aires de transbordement et de circulation des wagons et des 
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véhicules lourds devraient être localisées de façon à réduire au 
maximum les impacts sonores pour les usages résidentiels à 
proximité; 

ii. 
de réduire les impacts sonores causés par les activités de 
transbordement et de circulation. 

iii. les voies d accès au site de transbordement ou d entreposage doivent 
être localisées de manière à réduire les impacts nuisibles sur le 
voisinage et la circulation dans le secteur. 

____________________________________ 
Modifié par le règ. 2002-95-01 et par le règ. 2018-300 
 
 

7.0  
DANS LES ZONES INDUSTRIELLES AUTRES QUE LA 
ZONE 401 

 
7.1 Objectif 
 
a) veiller à ce que les agrandissements de bâtiments industriels, principaux ou 

accessoires, soient implantés dans le respect des usages résidentiels et 
institutionnels situés à proximité. 

 
 
7.2  
 
a) 

emplacement des équipements potentiellement bruyants, etc.) devra être 
planifiée en prenant en considération les usages résidentiels situés à 
proximité; 

 
b) des aménagements devront être prévus pour prendre en considération les 

usages résidentiels et institutionnels situés à proximité, ainsi: 
i. des écrans végétaux (plantations de feuillus et de conifères, murs anti-

bruit végétalisés, haies denses, aménagements paysagers sur talus 
vallonné, etc.) devront être prévus afin de favoriser une cohabitation 
harmonieuse des usages; 

ii. ces écrans devront se retrouver dans une bande tampon située sur le 
 

iii. 
adaptés à la nécessité de minimiser les inconvénients pour les usages 

citoyens. 
 
c) 
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des usages résidentiels contigus. 
____________________ 
Modifié par le règ. 2014-258 
 
8.0  

À TOUS LES PROJETS D IMPLANTATION DE 
RÉSERVOIRS DE MATIÈRES DANGEREUSES, TOXIQUES, 
COMBUSTIBLES OU EXPLOSIVES 

 
8.1 Application 
 
La présente section s applique à tout projet d implantation, d aménagement ou de 
construction impliquant la présence d au moins un réservoir de plus de 5000 gallons 
chacun de matières dangereuses, toxiques, combustibles ou explosives, qu ils soient 
fixes ou mobiles, à des fins commerciales ou industrielles, partout sur le territoire de 
la Municipalité. 
 
Les objectifs et critères d évaluation s ajoutent à ceux applicables à la zone où le 
projet se trouve. 
 
8.2 Objectifs 
 
Le but est d assurer la sécurité des usages contigus ou limitrophes en cas d accident 
technologique, et pour les protéger contre les effets de tels accidents susceptibles 
d entraîner la libération dans l environnement de gaz, de liquides ou de produits 
dangereux, toxiques, combustibles ou explosifs, de même que des explosions ou 
incendies pouvant en résulter. 
 
On entend par « matières dangereuses », celles qui ont les propriétés décrites à 
l article 3 du Règlement sur les matières dangereuses Q-2, r.32, et au paragraphe 21 
de l article 1 de la Loi sur la qualité de l environnement, R.L.R.Q., c. Q-2. 
 
De plus, il faut limiter le nombre et la proximité entre eux des postes de 
transbordement ou lieu d entreposage de ces matières dangereuses afin de réduire les 
risques associés à ces usages et constructions. 
 
8.3  
 

- Toute personne qui projette implanter ou agrandir un site d entreposage ou de 
transbordement de matières visées par la présente section doit fournir avec 
ses plans, une analyse de risques technologiques conforme aux lignes 
directrices du « Guide d analyse de risques d accidents technologiques 
majeurs », dont copie est jointe au règlement pour en faire partie intégrante; 

- Cette analyse de risques doit être effectuée et signée par un ingénieur qualifié 
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dans ce domaine; 
- Les marges d éloignement entre les réservoirs, qu ils soient fixes ou mobiles, 

et les lignes de propriété du site d entreposage ou de transbordement ne 
peuvent en aucun cas être inférieures à 100 mètres, peu importe la capacité 
totale du stockage; 

- Toutefois, les marges d éloignement applicables seront déterminées en tenant 
compte des risques identifiés dans l analyse requise par le présent article; 

- Il sera tenu compte de la capacité totale de stockage présentée par le 
demandeur pour établir ces marges. 

- Le projet ne sera pas accepté si un usage similaire existe déjà à moins de 500 
mètres du site projeté; 

- Le demandeur doit aussi fournir un plan de mesures d urgence en cas de 
sinistre qu il devra faire approuver pour être inclus dans le PIIA; 

- Il sera tenu compte des voies d accès existantes ou projetées menant au site 
de même que la proximité d autres éléments existants susceptibles d affecter 
la sécurité du secteur, dont notamment la présence de lignes électriques 
majeures, de voies ferrées ou l oléoducs; 

- L aménagement des bandes tampons doit participer aux mesures de 
protection du voisinage par la présence de végétation dense ou de talus; 

- La construction, le prolongement ou l ajout de voies ferrées sujettes à servir 
de cour de triage ou d entreposage sont aussi assujettis aux mêmes règles. 

 
8.4 Conditions 
 
S il approuve le PIIA, le Conseil peut y ajouter toute condition qu il juge appropriée 
pour en assurer le respect, dont notamment : 

- L obligation de maintenir à jour le plan de mesures d urgence et de tenir la 
Municipalité informée de toute modification des activités susceptibles 
d influer les risques inhérents; 

- L obligation de financer la formation des pompiers de la Municipalité afin de 
participer efficacement à ces mesures d urgence et de combattre ou gérer tout 
sinistre pouvant survenir; 

- L obligation d acquérir ou de financer l acquisition par la Municipalité 
d équipements additionnels ou particuliers pour la prévention et le combat 
d incendie ou de sinistre pouvant survenir sur le site d entreposage ou de 
transbordement de ces matières; 

- L obligation de maintenir à jour l inventaire d équipements additionnels. 
___________________ 
Modifié par le règ. 2018-300 
 


















































































































